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TEMPLE

DE LA CHIÉSAZ SUR VEVEY

Restauration intérieure 1950-1951

par F. BRUGGER, architecte E.P.F., Lausanne

(Bureau C. & F. Brugger, arch.)

L'église est pour nous, architectes, l'un des plus
beaux et des plus passionnants problèmes, mais aussi
l'un des plus difficiles, car il ne peut se résoudre par
la raison, mais nous met en face d'une conception
touchant la foi.

La restauration du temple de La Chiésaz semblait
être au premier abord une tâche moins lourde ; l'architecte

ne s'occupait que de l'intérieur du temple.
Mais dès le début des études, on a vu combien d'efforts

il fallait pour s'adapter aux idées et conceptions de

ceux qui ont construit et développé cet édifice, il y a

quelques centaines d'années. Il fallait restaurer et

remettre en valeur une architecture rustique et imposante.

Les moyens que nos ancêtres avaient appliqués
étaient simples, même primitifs, mais leurs composition
et harmonie étaient extrêmement réussies.

Par certaines transformations faites au début du
siècle, le temple avait malheureusement perdu de sa

sérénité primitive.
On a donc essayé d'épurer les lignes, d'enlever toute

décoration superflue et de rendre leur importance à la

magnifique voûte de la nef, ainsi qu'aux deux chœurs.

Les matériaux choisis, leurs détails, leur traitement et
leur application devaient souligner l'ancienne architecture.

Il fallait pour cela étudier pièce après pièce, afin
de pouvJMr juger l'importance et la valeur de chacune
dans l'ensemble. On a sauvegardé minutieusement
tout ce qui avait des valeurs réelles et des proportions
justes.
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Fig. 1. — Galerie et orgues (après la restauration)
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Galerie et orgues (avant la restauration)
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Pig. 3. — Chapelle de Hauteville (après la restauration). Fig. 4. — Chapelle de Hauteville (avant la restauration
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La nef et les deux chœurs.

Les trois problèmes principaux étaient les suivants :

1. Mettre en valeur les deux choeurs, comme parties
caractéristiques du temple.

2. Diminuer l'importance de l'ancienne galerie et
laisser apparaître la grande voûte en bois de la
nef dans tout son développement.

3. Grouper la chaire et le mobilier harmonieusement
à l'intérieur de la nef.

La plus grande partie du vieux mobilier éliminée, on a
gardé seuls les bancs de valeur en les plaçant le long des

parois latérales et dans les deux chœurs où ils retrouvent
leur destination.

L'ancienne et encombrante galerie en ciment, plâtre
et bois peint, a été remplacée par une galerie de moindre
surface, d'une construction simple et de proportions
sans prétention. L'accès se fait aujourd'hui par l'annexe
de la tour, laissant ainsi une belle place libre devant
l'entrée principale. En même temps, il a été heureusement

possible de modifier la silhouette de l'orgue
qui risquait, par ses ornements et dorures, de prendre
une fausse importance.

Les parois latérales ainsi que la paroi du fond avaient
été crépies et décorées ; en piquant crépissage et
décorations, on a mis à jour un bel appareillage de maçonnerie.

Le vieux plancher défectueux est remplacé par un
dallage en pierre de Laufon.

Deux remarquables vitraux, placés dans la paroi sud,
donnent un jeu de lumières extrêmement réussi.
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Fig. 5. — Détail sous galerie.
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